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Devenez un Courtier en Assurance
Indépendant et Tirez le meilleur Parti de votre
Avenir
Conseils pratiques publié le 06/02/2023, vu 729 fois, Auteur : Le Club 90

Vous souhaitez devenir courtier en assurance indépendant ? Découvrez les formalités
nécessaires à la création d'une entreprise et le statut juridique d'un courtier en assurance.

Devenir courtier en assurance indépendant et jouir d'une carrière épanouissante

Avec l'essor des technologies de l'information, devenir courtier en assurance et conseiller ses
clients sur leurs besoins financiers à long terme est plus accessible que jamais. Si vous êtes
intéressé par le métier et souhaitez découvrir les conditions et les formalités pour devenir courtier 
en assurance indépendant, cet article est pour vous.

Apprenons ensemble les compétences nécessaires, le rôle du courtier ainsi que les avantages et
les risques liés au fait d'être indépendant. Prêt ? Alors partons

 
Qu'est-ce qu'un courtier en assurance ?

Un courtier en assurance est un intermédiaire entre ses clients et les entreprises d’assurance,
avec une mission principale qui consiste à rechercher le meilleur contrat d'assurance pour
répondre aux besoins spécifiques de chaque client. La profession peut être exercée sous le statut
de salarié ou de travailleur non-salarié.

Pour exercer cette activité, un courtier doit avoir des connaissances approfondies des marchés de
l’assurance, des différents types de couverture et des produits disponibles. En outre, il doit se tenir
au courant des nouvelles lois et règlements concernant l'assurance et suivre une formation
continue pour assurer sa conformité à la réglementation en vigueur.

Le métier est mentionné à l'article R511-2 du Code des assurances aux côtés notamment d'un
agent général d'assurance ou mandataire d'assurance.

Les avantages d'être courtier

Être courtier en assurance offre plusieurs avantages :

Une grande flexibilité : Vous pouvez choisir vos propres horaires, votre lieu de travail et combien
de temps, vous souhaitez consacrer à ce secteur.
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Un revenu intéressant : Grâce aux commissions sur les polices que vous vendez, le revenu d'un
courtier en assurance peut être très élevé.

Pour devenir courtier indépendant en France, il faut respecter les conditions suivantes :

1.
Avoir une formation appropriée dans le domaine des finances ou de l'assurance, telle qu'un
diplôme universitaire ou une certification professionnelle.

2.
S'inscrire auprès de l'Organisme pour le registre unique des intermédiaires en assurance
(ORIAS) et obtenir un numéro d'enregistrement.

3.
Disposer d'une assurance responsabilité civile professionnelle.

4.
Respecter les règles éthiques et les obligations déontologiques en vigueur dans le secteur.

5.
Travailler avec des assureurs et des banques partenaires qui peuvent vous fournir les
produits financiers et les assurances nécessaires pour répondre aux besoins de vos clients.

Il est important de noter que les conditions et les formalités peuvent varier selon les pays et les
régions, il est donc recommandé de se renseigner auprès des autorités compétentes pour obtenir
des informations plus détaillées et actualisées.
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